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Question 1 : Avez-vous des observations sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE ?

Pas d'observation

Question 2 : Avez-vous des observations sur la procédure envisagée par la CRE ?

Le délai d'analyse de l'éligibilité d'1 mois parait bien court s'il s'agit de rencontres non planifiées : un contact
téléphonique voir un échange par courrier électronique ne serait- il pas envisageable ?

Question 3 : Avez-vous des observations sur le contenu du dossier de candidature envisagé par la CRE ?

S'agissant de projets innovants, les indicateurs pour évaluer la pertinence d'une évolution pérenne de la
réglementation pourraient n'être proposés qu'au cours de experimentation ou bien proposés dans le dossier de
candidature mais modifiables au cours de l'expérimentation pour tenir compte du retour d'expérience.
Le dossier de candidature pourrait permettre de demander une durée de la période de dérogation particulière pour
tenir compte de la spécificité de chaque projet.

Question 4 : Avez-vous des observations sur le suivi des expérimentations envisagé par la CRE ?

Pas d'observation

Question 5 : Voyez-vous d’autres modalités de mise en œuvre qu’il serait nécessaire de préciser ?

Pas d'observation

Page 1 de 1


	Mise en œuvre du dispositif d’expérimentation prévu par la loi relative à l'énergie et au climat
	Date de la contribution : 04/02/2020


